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Non. Ce sont 2 choses différentes.

Vous ne pouvez pas :

décider vous-même de ne pas payer les 2 derniers mois de loyer parce que vous avez versé une garantie locative ;
rompre le contrat de bail 2 mois avant le terme sur cette seule base-là.

Par contre, si votre propriétaire est d'accord, il n'y a pas de problème. Dans ce cas, mettez votre accord par écrit.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 248 et suivants du code bruxellois du logement
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